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SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'EXPLOITATION DU THERMALISME 
ET DU TOURISME DE NERIS LES BAINS - SEMETT 

Société Anonyme au capital de 562 512 euros 
Mairie - Boulevard des Arènes - 03310 Néris-les-Bains 

 
382 252 922 RCS MONTLUCON 

 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 6 OCTOBRE 2023 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
 

 
Le 6 octobre 2023 à 14 heures 30, 

 
Les administrateurs de la SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'EXPLOITATION DU THERMALISME ET DU 
TOURISME DE NERIS LES BAINS se sont réunis en Conseil, au siège social, sur convocation du Président. 
 
Sont présents ou représentés et ont signé le registre de présence : 
 

➢ La Commune de NERIS LES BAINS, représentée par : 

- Monsieur Michel KUPERMAN, Président du Conseil d’Administration 
- Madame Annie PETITPEZ  
- Madame Magali BERTOLETTO représentée par Madame Annie PETITPEZ aux termes d’un pouvoir 
- Monsieur Jean Pierre LHOSPITALIER représenté par Monsieur Alain CHAPY aux termes d’un 
pouvoir 

  - Monsieur Alain CHAPY  
 
➢ La Chambre de Commerce et d’industrie territoriale de l’Allier 

 - Monsieur Jean-Claude PEROT  
 
Sont présents par téléphone :  
 

➢ La Communauté de Communes de COMMENTRY/NERIS LES BAINS, représentée 
par : 

- Monsieur Bruno BOVE au téléphone 
 

➢ La CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, représentée par : 
- M. Bruno PELARDY au téléphone 

 
Est absent :  
 

➢ Monsieur Jean Claude DEJOIE  
 
Six administrateurs sur les neuf étant présents physiquement ou représentés, le Conseil peut délibérer. 
 
Assistent également à la réunion : 
 

- Monsieur Jean-Bernard BLAITEAU, Commissaire aux comptes, 
 
- Maître Grégory WAUTOT – AJ UP, administrateur judicaire/conciliateur en visio-conférence. 
 
- Maître Eric ESTRAMON, avocat au cabinet d’avocats Éric ESTRAMON. 

 
Monsieur Michel KUPERMAN préside la séance en sa qualité de Président du Conseil 
d'Administration. 
 
Madame Annie PETITPEZ remplit les fonctions de secrétaire. 
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Le secrétaire donne lecture du procès-verbal des délibérations de la précédente réunion et le Conseil 
adopte ce procès-verbal. 
 
Le Président rappelle que le Conseil est appelé à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR  

 
1. Apport en compte courant d’associé, 

 
2. Questions diverses. 

 
 
La discussion s’engage.  
 

 
 

1. Apport en compte courant d’associé 
 
Le Président du Conseil d’administration présente au Conseil un projet d’apport en courant d’associé 
dont les modalités sont les suivantes conformément à l’article L 1522-5 du Code général des collectivités 
territoriales : 
 

- Montant : 15 000 euros par mois, 
 

- Objet : Permettre à la SEMETT d'honorer ses obligations, 
 

- la commune de Néris-Les-Bains abondera mensuellement la trésorerie de la SEMETT pour 
permettre la précédente opération, 

 
- l'apport en compte courant consenti par la commune de Néris-Les-Bains à la SEMETT ne 

fera pas l'objet d'une rémunération, 
 
- l'apport en compte courant sera effectué mensuellement jusqu’au 31 décembre 2023, 
 
- l'apport en compte courant envisagé n'a pas vocation à se transformer en augmentation de 

capital, 
 
- le montant total de l'apport en compte courant s’élève à un montant de 5 304 000 euros. 

 
Monsieur Jean-Bernard BLAITEAU, Commissaire aux comptes indique que l’absence d’intérêts sur les 
sommes dues par Commune de Néris-Les-Bains entraîne une rupture d’égalité entre les actionnaires car 
de ce fait la Commune de Néris-Les-Bains majoritaire est favorisée. 

 
Monsieur Bruno PELARDY représentant permanent de CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS prend 
acte des déclarations de Monsieur Alain CHAPY, Maire de la Commune de de Néris-Les-Bains. Ce dernier 
déclare que le budget de la Commune de Néris-les-Bains ne peut supporter des coûts supérieurs à ceux 
qui sont indiqués. Par ailleurs, l’exploitant des thermes verse une faible redevance. Il indiqué également 
à l’appui de cette remarque que la Commune de Néris-Les-Bains doit investir plus de 500 000 euros 
dans l’établissement thermal. 

 
Le Conseil d’administration prend acte de cette présentation et autorise ledit apport en compte courant 
d’associé. 
 
 
Cette décision mise aux voix est adoptée. 
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2. Questions diverses 
 
Néant. 
 
Cette décision mise aux voix est adoptée. 
 
 
 

°°0°° 
 
 
 

 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président et un Administrateur au moins. 
 
 
 
 
 
Le Président Un Administrateur  
Monsieur Michel KUPERMAN 
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SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'EXPLOITATION DU THERMALISME 
ET DU TOURISME DE NERIS LES BAINS - SEMETT 

Société Anonyme au capital de 562 512 euros 
Mairie - Boulevard des Arènes - 03310 Néris-les-Bains 

 
382 252 922 RCS MONTLUCON 

  
RAPPORT DU PRESIDENT 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Conseil d’administration afin de vous 
prononcer sur l’apport en compte courant d’associé, et ce conformément à l’article L 1522-5 du Code 
général des collectivités territoriales dont les modalités sont les suivantes :  
 

- Montant : 15 000 euros par mois, 
 

- Objet : Permettre à la SEMETT d'honorer ses obligations, 
 

- la commune de Néris-Les-Bains abondera mensuellement la trésorerie de la SEMETT pour 
permettre la précédente opération, 

 
- l'apport en compte courant consenti par la commune de Néris-Les-Bains à la SEMETT ne 

fera pas l'objet d'une rémunération, 
 
- l'apport en compte courant sera effectué mensuellement jusqu’au 31 décembre 2023, 
 
- l'apport en compte courant envisagé n'a pas vocation à se transformer en augmentation de 

capital, 
 
- le montant total de l'apport en compte courant s’élève à un montant de 5 304 000 euros. 
 
 

 
       Le Président du Conseil d’administration 
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TARIFS LOCATION PAVILLON DU LAC à compter du 01 Janvier 2024

SALLE DURÉE

NÉRISIEN* NON-NÉRISIEN*

 SALLE Jean-Claude DE PIN  - La COUPOLE JOURNÉE 810 € 1 000 €

WEEK-END 950 € 1 170 € +20

1 JOURNÉE EN SEMAINE / ASSOCIATIONS NERISIENNES: 500€

ESPACE GANESCO - Cocktail et vin d'honneur JOURNÉE 260 € 280 €

WEEK-END 420 € 520 € +40

 SALLE Louis BRACHET JOURNÉE 450 € 550 €

WEEK-END 550 € 670 € +20

1 JOURNÉE EN SEMAINE / ASSOCIATIONS NERISIENNES: 250€

ENSEMBLE DU COMPLEXE JOURNÉE 1 300 € 1 600 €

WEEK-END 1 590 € 1 990 € +90

Journée 

supplémentaire 300 € 300 €

ESPACE REPOS Nuitée 280 € 280 €
+60

EXPOSITIONS JOURNÉE 170 € 200 €

Espace GANESCO ou Salle BRACHET WEEK-END 190 € 230 €

SEMAINE ** 250 € 300 € +30

PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES  25€/Heure

 25€/Heure

CAUTIONS MÉNAGE

ENTREPRISES

* Particuliers, Associations, Entreprises

**du lundi 14h au dimanche soir

 -Caution  1 000€  conservée pour dégâts matériels

 -Caution 1 000€ conservée pour ménage non fait 

 -Caution  350€  conservée si ménage insuffisant 

Tarif dégressif  pour les entreprises qui louent régulièrement. 

A partir de 10 jours de location sur l'année : application du tarif 

nérisien.

SSIAP

TECHNICIEN Son/Lumière





 

 

 

RAPPORT 

SUR LES DIFFERENTS MODES DE GESTION 

POUR LE MARCHE HEBDOMADAIRE DE NERIS-LES-BAINS 

 

 

Le code général des collectivités territoriales (CGCT) laisse aux autorités organisatrices l’entière liberté 

de choisir le mode de gestion des services publics : 

• Soit le service public est directement exploité en régie par la collectivité locale, 

• Soit il est exécuté par une entreprise dans le cadre d’une convention entre une entreprise et 

l’autorité organisatrice compétente. 

 

Caractéristiques de notre marché : 

- Deux marchés par semaine place de la République, toute l’année, les jeudis et dimanches 

- Géré depuis 2011 par l’entreprise FRERY de Châteauroux sous contrat d’affermage. 

L’entreprise assure la charge de l’emploi d’un placier, l’encaissement des droits de place sur la 

base des tarifs fixés par la ville, le nettoyage de la place et la gestion des conteneurs poubelles 

le dimanche. 

Les services communaux se chargent du nettoyage de la place le jeudi. 

 

- Sur le plan financier, le service étant déficitaire, l’entreprise facture à la ville la prestation pour 

un montant annuel de 2 600€ HT. 

- Le contrat avait été signé pour une durée de 5 ans. 

Quel mode de gestion pour l’avenir ? 

• La gestion directe : possible, à la condition de recruter un agent placier pour quelques heures 

par semaine. 

Pas forcément plus économique, les charges de personnel ne seront pas équilibrées par les 

faibles recettes de droits de place 

 

• La gestion déléguée sous forme de concession (DSP) : c’était la formule appliquée par le 

passé. 

« Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public 

confie la gestion d'un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, 

dont la rémunération est substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service. Le 



délégataire peut être chargé de construire des ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires au 

service ». Article 3 de la loi n°2001-1168 dite MURCEF, du 11/12/2001. 

Trois éléments sont dorénavant à prendre en compte pour caractériser une convention de délégation de 

service public, le dernier élément concernant la qualité du délégataire (personne publique ou privée) : 

- Le délégant est une personne morale de droit public ; 

- Le contrat a pour objet la gestion d’un service public ; 

- La rémunération est substantiellement assurée par les résultats de l’exploitation (reprise de 

l’analyse du Conseil d’Etat du 15 avril 1996, préfet des Bouches du Rhône). 

 

Nous l’avons vu plus haut, les résultats de l’exploitation ne permettent pas d’équilibrer le service. 

La ville doit s’acquitter d’une dépense de 3 120€ TTC au bénéfice du délégataire. 

Dans les faits, la gestion ressemble davantage à un marché de prestation de service. 

 

Par ailleurs, la procédure de mise en place d’une DSP est lourde et surdimensionnée pour le marché 

modeste que représente le sujet dont il est question. 

 

• Le marché public : La passation d’un marché public n’implique pas un transfert de risque 

commercial, caractéristique essentielle qui conditionne à ce jour l’existence d’une délégation 

de service public. La rémunération du prestataire est effectuée par l’autorité organisatrice sur 

la base d’un prix, qui peut être totalement déconnecté des résultats d’exploitation du service, et 

qui couvre les charges d’exploitation de l’entreprise sur la base d’une offre de service donnée. 

 

Le prestataire est rémunéré sur la base d’un prix global ou forfaitaire pour les prestations qui 

lui sont demandées par l’autorité organisatrice. 

 

Quel que soit le résultat de son activité, le prestataire ne subira pas les conséquences 

financières et sera rémunéré à hauteur du prix contractuellement défini à l’acte d’engagement.  

 

Le montant présumé de la prestation étant inférieur au seuil de procédure de 40 000€, il n’y a 

pas obligation de mise en concurrence. C’est heureux car en 2017, seule l’entreprise Fréry 

avait répondu à l’appel d’offre. Un accord de gré à gré peut être envisagé avec l’entreprise. 

 

Compte tenu de ces éléments, je vous propose de choisir le marché public de service pour la 

gestion du marché hebdomadaire communal. 








